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Formulaire de décompte des frais 
pour les membres des coordinations régionales, des commissions nationales 
ainsi que les participant-e-s aux journées de réseau et aux groupes de travail 

nationaux 
pour le ___ semestre 20___ 

 
Nom, prénom :   __________________________________________  
 
Adresse :    __________________________________________  
 
Groupe/Commission : __________________________________________   
 
IBAN :  __________________________________________  
 

Règlement des frais du 01.01.2018 
L’engagement au sein d’AvenirSocial se base de manière générale sur le bénévolat. Les 
frais suivants peuvent être remboursés seulement si les séances ne sont pas prises sur le 
temps de travail. 
1. Les frais de déplacement sont remboursés (montant correspondant aux coûts en 

transports publics, demi-tarif, 2e classe). 
2.  Indemnités de séance :  Séance jusqu’à 4 heures   Fr. 30.00 
  Séance de plus de 4 heures  Fr. 60.00 
3. Repas : Si la durée de la réunion dépasse 4 heures, il est possible de 

  toucher une indemnité pour repas d’un montant de CHF 25.- 
  au maximum.  

--- nous vous prions de mettre les quittances en annexe --- 

Date Séance Frais de 
déplacement 

Indemnités 
de séance Repas Total Fr. Compte 

(laisser libre) 

       

       

       

       

       

TOTAL   
 
Date:  ________________  Signature:  _________________________  
 


